
s 

une animosité phis apparente que réelle; 
ils font cause commune, ils jouent le 
même jeu, ils premier»t part à la même 
campagne. C'est une armée dont les uns 
forment l'aile droite et les autres l'aile 
gauche; robjectif'estlemême. 

Quel que" soit le vainqueur, l'avenir 
de la France n'en sera pas moins com
promis ; le pays n'en sera pas moins 
livré aux aventures, sa décadence et 
sa ruine s'en seront pas moins certai
nes. 

fl n / l a pas d'autre moyen d'éviter 
les malheurs que nous amènera fatale
ment le triomphe de l'une ou de l'autre 
des fractions révolutionnaires coalisées 
que dans le retour aux principes mo
narchiques. La dissolution n'est pas et, 
dans les circonstances présentes, ne 
saurait être une solution ; elle ne peut 
qu'aggraver l'état d'anarchie qui règne 
en ce moment dans les esprits. 

Ce n'est donc pas à rendre la disso
lution inévitable que doivent, à l'heure 
présente, travailler les hommes d'ordre 
et tous ceux qui songent à l'intérêt su
périeur du pays. La sagesse politique 
commande de tout faire pour ne pas 
précipiter un événement dont le résultat 
trop certain ne peut être que 'l'avéne-
ment du radicalisme ou le rétablisse
ment de l'empire, c'est à dire la guerre 
civile ou les proscriptions, suites inévi
tables du triomphe des partis révolu
tionnaires. — J. BOURGEOIS. 

(Gazettede France). 

A S S A M B L É E N 1 T I O N A L B 
Présidemt: M. BUFFET. 

Séance du 27 Janvier 4H75 
La séance est ouverte à 2 h. 30. 
A l'occasion du procès-verbal, M. Maurice 

Rouvier se plaint des paroles prononcées hier 
par M. le marquis de Dampierre. 

En l'absence de M. de Dampierre, le prési
dent déclare ne pas avoir entendu les paroles 
en question. 

Le procès-verbal est adopté. 
L'Assemblée vote plusieurs projets d'intérêt 

local et passe ensuit* à la discussion du projet 
de loi relatif au monopole des allumettes chi
miques. 

M. GODIN, député de l'Aisne, prend la pa
role. Ayant combattu hier l'urgence du projet, 
l'orateur vient combattre aujourd'hui le projet 
lui-même. Il s'applique à démontrer que la 
convention nouvelle conclue avec la compa
gnie des allumettes chimiques n'est favorable 
ni à l'intérêt tif l'Etat ni a oolui des particu
liers et qu'elle n'est avantageuse que pour la 
compagnie concessionnaire. En etret, aux termes 
de la convention précédente le trésor devait 
percevoir dès le début une somma assez con
sidérable; aujourd'hui c'est le Trésor qui doit 
taire une avance de fonds à la compagnie. En 
outre, la redevance portée primitivement à la 
charge de lacompagnie est réduite par la nou
velle convention. L'orateur conclut en dépo
sant un amendement destiné, dans sa pensée, 
à améliorer l'économie de la convention et à 
on faire disparaître certaines obscurités. 

M. le rapporteur WOLOWSKI prend la dé
fense du projet. 

L'orateur delà Commission, écartant du dé
bat la question désormais tranchée du mono
pole, constate flue la recette désormais assurée 
au Trésor dépassera de beaucoup celle que 
devait procurer la perception directe de l'im
pôt. 

M. TÛLAIN combat le projet. L'orateur in
siste sur ce point que la nouvelle convention 
.soumise a la ratification de l'Assemblée modifie 
les conditions do la première adjudication dans 
des conditions telles que les redevances qui 
seraient imposées désormais a la compagnie 
concessionnaire ne dépasseraient que d'une 
somme minime les redevances offertes au dé
but par la commission évincée. Si cette pro
cédure devait prévaloir, le principe de l'adju-
dication publique ne serait plus qu'un men
songe. {Applaudissements a gauche J Ce n'est 
pas tout. La compagnie concessionnaire a 
obteau d'autres modifications au contrat qui 
ne sembleront pas moins irrégulières. L'ora
teur conclut au rejet d'une convention qu'il 
déclare contraire à tous les principes. 

M. le rapporteur WOLOWSKI reconnaît que 
les conditions d'une adjudication publique ne 
doivent jamais être modifiées sans une impé
rieuse nécessité. Cela posé, la commission ne 
s'est inspirée que de l'intérêt de l'Etat et l'on 
ne saurait, sans injustice, l'accuser d'avoir 
voulu favoriser un intérêt privé, lequel ne 
saurait prévaloir contre les droits du Trésor. 
Bn résumé, l'application d'un monopole est 
liée à d'inévitables inconvénients. Les difficul
tés de la transition font surgir des questions 
délicates, qui excluent la rigoureuse applica
tion des conditions imposées et commandent 
certains ménagements vis-à-vis des intérêts 
lésés. L'Etat se trouve donc alors amené à 
procéder par voie gracieuse et à consentir les 
sacrifices conseillés par l'équité. Tel est. en 
substance, l'objet de la convention nouvelle. 

M. TOLAIN insiste sur la nécessité de mainte
nir strictement les conditions primitives de 
l'adjudication publique. Il y a ici un intérêt 
de moralité qui doit primer même l'intérêt du 
Trésor. Il faut, dit l'orateur en terminant, que' 
l'on s'habitue à penser en France que le meil
leur moyen de faire fortune ce n'est ni l'agio, 
ni la spéculation, mais le travail, ( Applaudisse
ments à gauche.) 

M. M.VTHIBU-BODBT, ministre des finances, 
expose qu'en passant avec la Ge concession
naire une convention nouvelle, il ne s'est 
prooccupé exclusivement que de l'intérêt du ; 
Trésor. Si la convention primitive avait dû j 
être exécutée dans toute sa rigueur, on se se
rait heurté à des difficultés presque insolubles. 
Il a donc été nécessaire de modifier les condi
tions du contrat. En prenant cette décision le 
ministre n'a lait qu'user d'un droit incontes
table. Il est donc injuste de prétendre que le 
ministre aurait commis un acte immoral ou 
illégal. D'ailleurs, les conditions stipulées dans 
la convention nouvelle sont plus avantageuses 
pour le Trésor que toutes celles qui avaient 
été offertes par la C» concurrente. Oue devient, 
dès lors, l'objection de M. Tolain? Le minis
tre des finances ajoute que c'est lui-même qui 
a proposé à la C° de modifier les conditions 
du contrat. Il accepte donc toute la responsa
bilité de cette opération. 

M. M TIIXANCOURT émet le vœu que l'on 
restreigne la fabrication de certaines allumettes 
dangereuses tant au point de vue des" incendies 
qu'à celui des empoisonnements. 

II. LKON SA Y déclare se rallier aux observa
tions présentées par le ministre. 

M. VILLAIN se préoccupe de ce qui se passera 
à l'expiration de la pi t.ode du monopole. 
L'orateur redoute que l'Etat ne se trouve alors 
en présence d'un stock considérable d'allumet
tes, dont il sera fort embarrassé. i 

Le ministre des finances répond qu'il sera i 
temps de régler alors les conditions du renou
vellement du monopole. 

M. TOLAIN fait observer, à ce propos, qu'aux 
termes de l'art. 2 du cahier des charges l'Etat 
sera obligé de reprendre à sa charge le stock 
existant à l'expiration du monopole. L'orateur 
s'était précisément prononcé contre cette clause 
de la convention. 

M. LKON SAY répond au préopinant que 
l'Etat pourra facilement convertir en argent le 
stoeje «km il »"«gil. 

1-a discussion générale est close et l'Assem-
fcWo passe à la discussion des articles. 

M- GODIN développe sur l'article 3 de la 
convention, un aaaendemeàw tendent a autoriser 
l'achat des alluneettes au poids, c'est-à-dire, 
par fractions de kilogrammes. 

Sur la demanefe de M. le rapporteur W»-
lowski. cet amendement est renvoyé à la 
commission, qui en délibère séance tenante. 

Un instant après M. WOLOWSKI remonte à 
la tribune et déclare que le cahier des charges 
donne déjà satisfitetion à M. Godin. 

M. TOLAIN fait observer que, d'après la 
réglementation adoptée, la compagnie pren
dra sur la vente au détail 10 centimes de 
plus par kilogramme qu'elle n'en aurait le 
droit. 

L'amendement Godin est reieté. 
L'article lor du projet est adopté. 
Sur l'article 2, M. TIRARD prend la parole 

pour demander qu'il soit bien établi que tous 
les débitants sans distinction pourront, en se 
conformant à la loi, vendre les allumenttes de 
la compagnie privilégiée. 

M. le rapporteur WOLOWSKI déclare que 
tous les débitants patentés jouiront de ce 
droit. 

H. LBLTIENT prend acte de la déclaration du 
rapporteur. 

M. TBSTBLIN rappelle que ce point avait été 
déjà tranché au cours de la discussion de la 5° 
loi sur les allumettes : car l'Assemblée en est 
aujourd'hui à sa 6" loi sur cette matière. 
L'honorable membre voudrait être assuré que 
la compagnie concessionnaire ne provoqua 
pas d'ici à six mois une nouvelle loi sur les 
allumettes. En attendant il demande qu'il 
soit bien entendu que la compagnie ne pourra, 
sous aucun prétexte, refuser ses produits à 
aucun débitant. 

Le ministre des finances répond qu'il fera 
diligence pour assurer de la part de la com-
pagnic concessionnaire l'exécution de tous 
ses engagements. 

M. LEURBNT insiste pour qu'il soit bien 
précisé que la compagnie concessionnaire ne 
cumulera pas avec le monopole de fabrication 
le monopole de vente, c'est-à-dire qu'il ne 
sera fait aucune distinction entre les débitants. 
L'orateur présente à cette fin un amendement 
portant que la compagnie devra fournir des 
allumettes à tous les" commerçants patentés 
qui en feront la demande et leur accorder à 
tous la remise proportionnelle. 

M. LKON SAY proteste contre l'introduction 
j de cet amendement au cours du débat. 

Le président maintient que M. Lcurent 
! avait le droit de présenter un amendement. 

L'amendement Leurent est, à l'unanimité, 
pris en considération et renvoyé à la commis-

I sion. 
Sur la demande de M. le rapporteur, la 

I suite de la discussion est renvoyée à demain. 
M. LK MARQUIS DK DAMPIBRRH monte à la 

I tribune. ^louvement général d'attention). 
| L'orateur déclare qu'il regrette de n'avoir pas 

été présent au début de la séance lorsque M. 
Bouvier a présenté une rectification sur le 

| procès-verbal. Il ajoute qu'il regrette l'expres-
i sion un peu vive dont il s'est servi sous l'im-
| pression du moment. 

Fixation de Tordre du jour. 
Le président pose la question de savoir si 

i la '2° délibération sur le projet Ventavon sera 1 portée demain à l'ordre du jour. 
M. le rapporteur VENTAVON demande que 

le projet ne soit porté qu'à l'ordre du jour de 
i mercredi. 

L'Assemblée, consultée, décide que le projet 
t Ventavon sera porté immédiatement après le 
! projet concernant le monopole des allumettes 
I chimiques. 

La séance est levée à \\ h. 4o. 
I n s t r u e t i e n p a s t o r a l e de son Emi-

nence te Cardinal Archevêque de Cambrai 
mur la pénitence et Vlanaleme-nt pour le 
Carême de l'année 1875.— 'Suite). 

IL 
Il ne suffit pas, N. T.-C. Fr., de dé

fendre l'Lglitse en soutenant le ministère 
apostolique de son Chef suprême; il 
faut concourir à son extension et l'aider 
ù poursuivre le cours de ses pacifiques 

i et saintes conquêtes; ainsi, après le 
! Denier de Saint Pierre, la Propagation 
j de la Foi. 

Nous avons, dans le mouvement qui 
i s'opère pour cette divine propagation, 

une preuve manifeste de la protection 
indéfectible que J.-C. accorde à son 
Eglise, dans les temps mêmes où il sem-

j ble l'abandonner à la lutine de ses en
nemis. 

Nous vous l'avons dit plus d'une fois, 
j N. T.-C. F., et nous sommes heureux 
• de le répéter encore : jamais les voca-
; tions pour l'évangilisation des iufidèles 
i n'ont été plus nombreuses. Notre dio-
| cèse a le bonheur de fournir un contin-
| gent dévoué à cette milice apostolique. 
; Les succès qu'elle obtient sont attestés 
; par la création de tant de nouveaux 

sièges épiscopaux auxquels Pie IX pour
voit presque à chaque consistoire.Aidez 
ce mouvement, N. T.-C. F., donnez à 
nos missionnaires dout plusieurs appar
tiennent à votre pays, à vos familles, le 
moyen, si ardemment sollicité, de cons
truire leurs églises, de donner du pain 
à leurs néophytes, de multiplier leurs 
écoles, de célébrer avec quelque décence 
nos divins mystères. 

A vous, chers petits enfants, de main
tenir cette œuvre, si intimement liée à 
celle de la Propagation de la Foi, et qui 
vous appartient pour ainsi dire en propre, 
l'œuvre de la Sainte-Enfance. 

Outre ces œuvres principales qui ont 
pour but d'aider à la prédication de 
l'Evangile, il en est d'autres dont les 
résultats sont considérables et dont le 
mérite est grand devant Dieu. Nous ne 
pouvons vous les rappeler et vous les 
recommander qu'en quelques mots seu
lement. Ce sont : celle des écoles d'O
rient qui conserve ou ramène à l'unité 
catholique une multitude d'enfants et de 
familles engagés dans l'hérésie ou expo
sés à ses séductions; celle de Saint-
François-de-Salles qui a pour but la dé
fense de la foi à l'intérieur de la France; 
celle de Saint-François-Régis qui faci
lite aux pauvres, aux étrangers surtout, 
la célébration chrétienne de leur ma
riage. Nous ne pouvons omettre dans 
cette énumération ni l'œuvre aposto
lique, qui envoie jusqu'aux extrémités 
du monde des ornements sacrés aux 
missions étrangères, ni celle de Sainte-
Elisabeth qui supplée, depuis tant d'an
nées, à l'insuffisance des ressources fa-
briciennes dans nos paroisses. Toutes 
ces œuvres bénies vous pouvez les 
seconder, sinon en prenant une part 
active à leurs travaux, au moins par vos 
pieux subsides. Discite benefacere. 

Secondez également, dans leur mis
sion de charité, et nos conférences de 
Saint-Vincent-de-Paul, toujours si édi
fiantes, si zélées, si secourablesà toutes 
les souffrances; et nos comités catholi

que» dontl'actif et|gènéreuxdéi«îueinent 
est acquis à tous nos intérêts religieux. 

Ouvrière chrétiens,' jeunes gens deç 
toutes professions et de toutes classes," 
jeunes filles qui voulez mettre à l'abri 
de tout péril Totre innocence et votre 

Î
iiété, nous ne saurions trop vo#is redire 
oute la joie que) nous causent, toutes 

les espérances que nous donnent vos 
cercles catholiques, vos patronages, vos 
réunions dominicales, vos associations 
d'enfants de Marie. Tous, soyez fidèles 
à vos faciles règlements; vous trouverez 
dans reur observation réparation do 
passé et préservation pour l'avenir. 

Ce sont là des œuvres depuis plus ou 
moins longtemps implantées et floris
santes dans le diocèse; il en est d'au
tres qui sont encore pour ainsi dire en 
germe et à l'état d'essai. Aussi des asso
ciations se forment dans le but de ré
concilier la science avec la religion et 
de rendre à l'enseignement supérieur sa 
moralité, de constituer des usines) chré*-
tiennes et de populariser la sanctifica
tion du dimanche. Recevez nos félicita
tions et nos encouragements, vous tous, 
hommes de foi, qui êtes les initiateurs 
de ces grandes entreprises, ou qui prê
tez à leur exécution un utile concours. 
En reconstituant l'ordre moral, vous 
travaillerez dans l'intérêt de notre chère 
et malheureuse patrie, autant que dans 
l'intérêt de la religion elle-même. Que 
Dieu donc bénisse vos louables desseins 
et qu'il vous donne le courage d'en pour
suivre l'accomplissement sans défail
lance, à travers les obstacles et les diffi
cultés que vous rencontrerez sur votre 
voie 1 Vous pouvez espérer que le succès 
couronnera votre persévérance; mais, 
quoique qu'il arrive, il y auraréompense 
pour le zèle dont vous aurez fait preuve 
et le bon exemple que vous aurez donné. 
Puisse cette exemple avoir des imita
teurs de plus en plus nombreux ! Puis
sent toutes les œuvres sanctifiante s, qui 
s'offrent de toutes parts à la piété de nos 
diocésains, être partout bien comprises. 
Puissent ceux qui s'y tenaient étrangers 
en apprécier désormais l'importance, en 
sentir le besoin et en apprendre la pra
tique. Discite beneface re. 

III. 
Il ne nous reste plus, N. T»-C. F., qu'à 

v o u s d i r e q u e l q u e s m o t s d e s o b s e r v a n c e s 
propres à la sainte quarantaine. Suivez 
avec exactitude les pieux exercices qui 
auront lieu dans chacune de vos parois
ses : il est nécessaire que nos prières 
s'unissent pour implorer la miséricorde 
et l'assistance divines, que de tous nos 
sanctuaires et du sein de toutes nos fa
milles s'élève vers Dieu ce cri suppliant : 
• Pardonnez, Seigneur, pardonnez à 
» votre peuple et ne restez pas à jamais 
» irrité contre nous. » 

A la prière joignez l'aumône : vous 
savez quelle est sa puissance pour ra
cheter nos péchés et nous en obtenir le 
pardon. 

Sanctifiez, sans en excepter aucun, 
lesjuur» que l'Eglise consacre à la péni
tence quadragésimale et à la piété.Qu'on 
évite partout les divertissemenls mon
dains, et trop souvent scandaleux, dont 
le déplorable abus profane ordinairement 
le dimanche de la mi-carême. 

Nous adoucissons cette année, comme 
les années précédentes, la lei de l'abs
tinence; observez au moins le peu que 
laissent encore obligatoire les dispenses 
qui vous sont accordées. 

Enfin, N. T.-C. F., profitez de tous 
les moyens de sanctification qui vous 
sont offerts pour vous préparer à faire 
dignement, à Pâques, la communion à 
laquelle l'Eglise vous convie avec une 
maternelle sollicitude et qu'elle vous 
commande avec toute l'autorité qu'elle 
a reçu de J.-C. 

R. - F . , CARD. REGMEH, 
Arch. de Cambrai 

Roubaix-Tourcoing 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Une réunion était convoquée, hier, 
à l'Hôtel-de-Ville, par la Chambre de 
Commerce, afin de délibérer sur les 
conditions de vente et dé paiement à 
adopter désormais pour la fabrique de 
Roubaix. L'assemblée était peu nom
breuse. On a décidé qu'une nouvelle 
réunion aurait lieu mardi prochain à 
trois heures. Des invitations seront 
adressées aux fabricants et aux com
missionnaires. 

Les conseils municipaux de toutes 
les communes de France sont convo
qués pour la session ordinaire de fé
vrier 1875, qui né pourra durer plus 
de dix jours et qui est fixée du 7 au 17 , 
inclus du môme mois. 

M. le préfet du Nord a adressé la 
dépêche suivante au maire de Solre-le- , 
Château : 

Je m'empresse de vous faire connaî- ' 
tre que j'ai reçu du ministère des tra
vaux publics le projet approuvé du che
min de fer de Jeumont à Anor. Rien ne 
s'oppose maintenant à ce que les tra
vaux soient entrepris à bref délai. 

La décision ministérielle invite la 
compagnie à modifier la partie noivl de 
son tracé de façon à le rajiprocher de 
Gousolre. j 

Les assises du département du Nord 
pour le premier trimestre de 187ô s'ou
vriront à Douai le 1 '3 février prochain 
sous la présidence de M. Daunoy, con
seiller à la cour d'Appel. 

Voici les noms dés jurés appelés à 
siéger peudanl cette session : 

Jn i -es tit u7a ii -es. MAT. 
Pontier, fabricant de chicorée à Coudé. 
Racliez, propriétaire à Waudignies. 

Quint, rentier à Chewppg. 
Laurange, entrepreneur à Lille. 
Dujardin, notaire à Lille. 
Mirite, cultivateur à Camphin-en-Pé-

vêle. 
Waguet, banquier à Solesmes. 
Blanpain, marchand marbrier à Cou- aam ^ ^ de « v e ^ ^ vil « C x T -

Solre. 
"VTaymel, cultivateur à Wattignies. 
Blanc, rentier a Manbeuge. 
Kégodt, cultivateur à Hondschoote. 
Dupuieh, notaire à Oouzeaucourt. 
Cardon-Delbaëre, oulVivateur à Nieope. 
Berteaux, filateur à Fourmïes. 
Delcroix, maire et cultivateur àSaméon. 
De Coussemaker, propriétaire à Bail

le ul. 
Dubar-Ferrier, fabricant à Roubaix. 
D'Espagne de Venevelle, rentier à Lam-

bersart. 
Vallois, propriétaire a Thumeries. 
Crapez, maître de forges à Bavai. 
Rigolet, propriétaire à Le Quesnoy. 

' Deswarte, maire à Strazèele. 
Liénart, propriétaire à Marcq-en-Ba-

rœul. 
, Iluyghe, propriétaire à Hazebrouck. 
I Leclercq , propriétaire à Ferrière-la-

Grande. 
i Desmidt, cultivateur à Merckeghem. 
, Julien, rentier à Liessiès. 
j Crespin, propriétaire à Cambrai. 
! Marchand, rentier à Bavai. 
, Dehove, propriétaire à Frasnoy. 
; Cambrier, fabricant de sucre à Lam-

bres. 
; Caulliez, négociant à Tourcoing. 

Cocquillier, propriétaire à Mardick. 
j Copin, brasseur à Hélesmes. 
j Billet, artiste peintre à Cantin. 

Lamblin Mayette, farinier à Lesquin. 
Jurés sugplétneutaii-es, MM. 

i De Metz, colon, d'art, en ret. à Douai. 
, Brassart, avocat, id. 

Foyer-Blassellc, comptable, id. 
, Demont, ancien notaire, id. 

Bonne aubaine pour un instituteur 
I ami des voyages ! 

Un emploi d'instituteur primaire est 
vacant à la Nouvelle-Calédonie. Les 

I candidats pourvus d'un brevet simple 
ou supérieur, peuvent adresser leur 
demande*au ministère de l'instruction 
publwjue, par l'intermédiaire du préfet. 
Ils s'engagent pour cinq ans dans la 
colonie. 

Le titulaire recevra un traitement 
de 3 ,000 fr., plus le logement et une 
ration en nature. Des frais de route lui 
seront alloués et il aura droit après 
cinq ans d'engagement au retour gra
tuit en France. Le départ aura lieu le 

; 1er mars prochain à Brest. 
On a sévèrement verbalisé ce matin 

: dans le quartier Sainte-Elisabeth pour 
; infractions va règlement sur le ba

layage : eu tout neuf contraventions. 

Le 19 de ce mois, trois individus 
; étaient en train de maltraiter avec la 

dernière brutalité un pauvre enfant 
rencontré par eux Quai de Wattrelos, 

! quand un contre-maître d'une fabri-
: que voisine intervint pour leur faire 

lâcher prise. Il ne fit que changer la 
direction de leurs coups, qui se tour
nèrent alors bel et bien contre lui. 

Ils s'étaient échappés, cette double 
besogne faite. Mais nous apprenons 
que l'un d'eux, le nommé Deconinck, 
filé par la police, vient d'être arrêté. 
Il sera le seul à répoudre pour trois, 
ses deux camarades ayant passé la 
frontière. 

Hier, sur la place de la mairie, pas
sait une voiture chargée de boîtes d'é
piceries; un gamin, sans doute par 
l'odeur alléché, se suspendit à l'arrière, 
prenant des airs innocents pendant que 
ses mains plongeaient en tapinois dans 
les trésors de sucre. L'automédon, en 
se retournant, aperçut le petit voleur à 
la bouche fine; cris, oreilles tirés, pleurs: 
l'enfant s'en souviendra. 

On nous signale un homme masqué 
et du reste drôlement accoutré qu'on a 
vu dans la soirée d'avant-hier prendre 
le frais rue Neuve : était-ce une répé
tition pour le carnaval? 

La police de Tourcoing a arrêté, hier 
matin, un vétéran... de la police cor
rectionnelle, Henri Cochet eux, qui ne 
compte pas moins de 25 condamna
tions.. . Il était en résidence obligée à 
Roubaix, lorsqu'il lui a pris la fantai
sie d'aller voir comment se portaient 
ses confrères de la prison de Tour
coing. 

a quitté demièren^eat ses pasefts, en tisserand, iWda Ballon 
l e w é l e v a n t une certaine sowgae, et, rue des t^geefcîflkWBÇ'--Tfirid- Harié, M 
après l'avoir dépensée, «*en est allé j £?"' fond„e,i£^** i ^ i S ï ^ L -

acheter divers oïjets — au nom de son 
P&re — chez plusieurs marchands de 
Tourcoing, objets qu'il se 

Une ouvrière, Marie Flament, se pré
sentait hier matin dans une fabrique 
de Tourcoing avec un livret qu'on re
connut immédiatement pour n'être pas 
le sien. Signalée à la police, elle a été 
arrêtée quelques instants après. 

La semaine dernière, la police de 
Tourcoing a arrêté, sous l'inculpation 
de vagabondage, un . . . professeur d'an
glais, Guillaume. G... 

La chasse aux expulsés se continue, 
à Tourcoing. O s jours "derniers, la po
lice en a encore arrêté deux,Croin Ale
xis ot Pierre Devrindt ; le premier est, 
en outre, inculpé de mendicité. 

Un jeune homme qui promet beau
coup, c'est J. N . . . , ;igé de 19 ans, qui 

83 ans, s?cretar»*e*eberde »^|airie, rue Isa-
beau. 

MARIAOB de 37JanviM.-— Moeeet* Hev-
«aeri, 30 ans, bedKéT, et Charlotte Natte, 29 
ans, sans profession. 

CONVOIS FUNEMES ET 01ITS 
Les amis et connaissances de la famille 

BRUN-LA VAINNE, qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire par» au décès de 
Monsieur ËLIB-BBMSMM HR&N, »«uf deBame 
PKTRONIL** HVAOTJ^.J^jd&w *ftfhef 

de la Mairie de Roubaix, vice-prèsiaent de la 
musique de la Grande-Harmonie, secrétaire 
de la chambre de commerce, médaillé de^Sje-
Ifélène, membre de la commission historique 
du Nord, de le société des aene dnleettrea** 
de la société d'Emulation de Bouhaix, décédé 
à Roubaix, le 27 janvier lffflS, daïrsa 8V aw' 
née, sont priés de considérer. le présent avja 
comme en tenant lieu es de vouloir bien 
ter à la naewe* ele « e a » e l qui se: 
le vendredi 29 janvier 1875, à 9 heuresv ai 

i e* M r v k e •e i lewmf-qei sur»* 
v ig i le» le même jour, à 4 heures nême joui 
le samedi 30 courant, à 9 heures 1/2, en l'église 
Notre-Dame.— L'assemblée à la maison Mor
tuaire, rue Isabeau de Roubaix. 

Les amis et connaissances de la famille 
PÉTARD, qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du (Nées de Mensienr 
AUOUSTE-LOUIS PETARD, décédé à Roubaix, 
le 27 janvier 1575, à rajré' de <9 ans. sont prié* 
de considérer le présent avis cemme »*• teaeat 
lieu et de vouloir bien assister aux « w m l 
e t awrvtee M l e a e e l i qui auront lieu M 
vendredi 29 janvier 1875, a neuf heures, en 
l'éirlise Notre-Dame. — L'Assemblée à la' 
maison mortuaire, rue du Grand-Chemin, 7*. 

Prix d e r e v i e n t d e s 
DROITS D'OCTROI COMPRIS 

l r e QUAL. 2*QTJAL. 3*QCAi. 
Bœuf 
Vache 
Taureau 
"Veau 
Mouton 
Porc 

le k" 1.7"5 
» 1.79 
» ,a » 
» 2.15 
» î.c'o 
» 1.50 

Roubaix le 24 janvier 

1.52 1.W« 
\.M 1.64 
» » » »̂  
1.95 1.75 
1.B0 1.30' 
1.46 1.4» 

I875. 
Le Maire de Roubaix, 

C DESCAT. 

J. N . . . a été arrêté vers la 
semaine dernière. 

Lundi soir, deux individus s'étaient 
pris de querelle sur la voie publique, 
au hameau du Brun-Pain, à Tourcoing, 
et menaçaient d'en venir aux mains, 
lorsqu'un agent, s'interposant, les pria 
de se taire, et reçut pour toute réponse 
— comme toujours en pareil cas -— un 
violent coup de poing qui l'étourdit ; 
le deuxième individu vint à son tour le 
frapper, puis, avec une sauvagerie in
croyable, tous deux le frappèrent.. . jus
qu'à ce qu'ils furent fatigués. Un voi
sin qui voulait intervenir fut menacé 
d'avoir le ventre ouvert par l'un des 
bandits qui était armé d'un grand cou
telas, dont, heureusement, il n'a pas 
fait usage. Puis, ils prirent la fuitavers 
la frontière. Ce matin, la police ayant 
appris leur retour, les a pinces tous 
deux au saut du lit. Ce sont deux frè
res, Jules et Paul Lepers. 

Au commencement de ce mois, est 
décédé à Paris M. Orville, qui a long
temps exercé les fonctions d'intendant 
militaire à Lille. 

A propos de l'accident de chemin de 
fer arrivé à la porte d'Arras, et dont 
nous avons parlé hier, on nous assure 
que tout s'est borné à un simple coup 
de tampon, et qu'il n'y a même eu à 
déplorer aucun accident matériel. 

Nous apprenons par dépêche de Port-
land, dit le Journal de Dunkerque, 
que le trois-mâts Marie-Reine, de 
Dunkerque, capitaine Durin et appar
tenant à M. Vaneauwenberghe-Bellen-
ger, s'est perdu le 24 jamvier. 

Suivant une première dépêche, le 
capitaine, le second et un homme de 
l'équipage ont péri dans ces parages. 

P. >V. — Une seconde dépêche de 
Weymouth porte le nombre des v ic
times à quatre, compris un mousse. 

"Voici le récit détaillé du naufrage : 
« Le trois-màts Marie-Heine, de Dun

kerque, capitaine Durin, allant de son 
port d'armement à Sénégal, chargé de 
houille, fut observé l'après-midi, à deux 
heures, à une distance d'environ deux 
milles de Chessil-Beach, cherchant à faire 
route vers l'ouest; mais après avoir con
tinué environ un mille le capitaine dut 
virer de bord. En ce faisant, la plus 
grande partie des voiles se défoncèrent 
et le navire marcha a la dérive vers la 
côte. 

» Pendant une heure ou deux, tout 
fut essayé pour passer au vent de Port-
land-Bill, mais sans succès, et comme 
il fut jugé impossible de sortir de labaie, 
les vergues furent brassées et le navire 
se mit à la côte à Chessil-Gove, à envi
ron 30 yards. 

» Peu de temps après une fusée fut 
lancée par le garde côte, mais il manqua 
son point. 

» Déjà deux hommes de l'équipage 
pensant pouvoir se sauver, s'étaient 
laissés glisser le long du bord, mais ils 
furent enlevés par le remous. 

» La mer s'abattait avec une telle force 
contre le navire, qu'elle couvrait par 
moment ses mâts de hune. 

» La ligne de la seconde fusée tomba 
sur le bout du bout-dehors et un hom
me, au risque de sa vie, s'élança vers 
elle et. l'amena sur le pont. 

» L'équipage ue savait point travailler 
l'appareil de sauvetage, mais par des 
signes du garde côte, il finit par arriver « i» Henrj Kaekenberp, âgé de 24 ai 
à en tirer profit, et le reste de l'équipage, Bruxelles, soldat au 2« régiment de chasseur* 
à l'exception du capitaine et d'un mous- j à P'̂ J' 
se, a été sauvé. 

LETTRES MORTUAIKBS BT D'OBIT. — Impri
merie Alfred Beboncc. — Avis gratuit dans le» 
deux éditions du Journal de Roubaix. 

^ E » 

BELGIQUE. 
On non* écrit de Bruxelles : 
« On fait dès maintenant de grands an 

à la Cour pour le bal qui doit être donne 
février prochain, l'avant-veille du mariage 
la princesse Louise. Pendant eeri 
commentaires vont leur train sur l'absei 
fêtes communales à l'occasion de 'cfctt8,' 
monie. Il parait que prinùRvenaeî t Y* 
bruxelloise a eu l'intention d'offrir un i 
bal aux nouveaux époux ' dans la Cour "ae" 
l'hôtel-de-ville qui aurait été tacanefoEnée «a 
salle de bal, comme elle l'a été en 1856, sous 
M. De Brouckere, lors de fa Bte doftM*e*' 
la ville de Bruxelles au Roi ' jwMtttf, i 
l'occasion de son 25* anniversaire. Mais toute 
réflexion faite, oc projet a étéUBantlontnî.̂ EtS^ 
savez-vous pourquoi, d/apgès Cfrgne.l'pnBa'aa. 
sure ? Parce que la bourgeoisie grande et 
petite aurait voulu y assister et'qu'il Swtt rn*-
possible d'y. admettre tuât le monde. Sa u'ea-
tres termes, il y aurait eu une foule de refusés 
et d'évincés, qai, pour la plupart, sont élec
teurs et doivent, en octobre prochain, faire 
usage de leurs droits. Or, à moins d'être un 
édile genre antique, — et encore ce genre n'a 
jamais existé que dans l'imagination de Plu-
tarque, — on n'aime pas de se brouiller avec 
une partie électorale (fuelques mbis avant une 
élection. D'où*., abstention complète en ma
tière de festivités matrimoniales à organiser 
pour le 4 du mois prochain. 

» Certes, ce raisonnement, s'il a été tenu, 
dénote une certaine eonaaissanee de. cœur de 
la cent électorale; au fond.cependant, il est 
malhabile, car aujourd'hui, par tout ce que 
j'entends dire à "droite et à gauche, tout le 
monde est mécontent. Les hôteliers, cabare-
tiers, brasseurs, restaurateurs, pâtissiers et 
tout le train et l'arrière-train du petit com
merce fulminent et se confondent en un con
cert de malédictions contre les « Chinois » de 
l'hôtel-de-ville. Tout n'est pas rose dans le 
métier d'édile et c'est là surtout qu'il est diffi
cile de contenter tout le monda et son père. » 

TOtiHNSJ. — Il y avait foule samedi dernier 
au tribunal correctionnel pour assister aux 
débats qui ont eu lieu à l'occasion de l'atten
tat commis contre J.-B. Bataille, rentier à 
Tournai, le 29 juin dernier, sur le boulevard 
Léopold. 

Les prévenus étaient au nombre de quatre, 
savoir : 

» Il paraît que peu de temps aupara
vant, le capitaine avait eu un bras cassé 
par une espar tombée et qu'il était 
amarré au mât d'artimon. 

» Presque aussitôt que le navire com
mençait à talonner, ses côtes s'enfoncè
rent; ses mâts tombèrent bientôt et, 
dans moins d'une demi-heure, il était 
une épave. 

» Les hommes sauvés ont été trans
portés à Cove-Inn. » 

A l'audience du tribunal correction
nel de mercredi matin a comparu une 
femme ayant déclaré se nommer Julie 
Sou. âgée de 41 aus. arrêtée en état de 
vagabondage à Tourcoing. Cette femme 
a été appelée plusieurs fois devant le 
tribunal depuis le mois de novembre 
dernier. Soupçonnée de dissimuler son 
identité, elle aavoué, mais eu refusant 

; de se faire connaître. 
Le tribunal la faisant comparaître 

aujourd'hui de nouveau a ordonné, sur 
son refus persistant, que des photogra-

: phies de sa personne seraient expédiées 
I à Paris et dans les principales villes de 
! la Belgique, dont ou la croit originaire. 

Et»» Civ i l de R o u b a i x . 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCBS du 27 janvier. 

—Marie Dieriek. rue de Lille. — Henri Ver-
riest. rue du Fontenoy. — Pauline Laporte, 
rue Saint-Jean. — Désiré Stuer, rue du Nou
veau-Monde. — Joseph Renart. rue du Fort, 
— Marie Bruneel, rue Archimède. — Joseph 
Spies, rue du Grand-Chemin. — Jules Pillut, 
rue dé Flandre. — Palmyre Briffant, rue de la 
Promenade. —Marie Fasseur, rue de l'Epeule. 
— Jules DesaBliu, rue d'Hem. — Henri 
Descy, rue du Fontenoy. — Adrienne Le-
rouge, rue du Coq français. 

DÉCLARATIONS DK DBCKS du 27 janvier. — 
Zoé Delecluse, 2 mois, rae Saint-Jean. — 
Virginie Vélers, 61 ans, sans profession, rue 
Daubenton. — Jean-Babtiste Jacquart. 43 ans, 

2° Camille Dewitt. âgé de 24 ans, né 
à Bruxelles, soldat au 4e régiment de lan
ciers. 

» 3° André Toetpraert. âgé de US ans. ouvrier 
teinturier, né à Bruxelles, résidant en dernier 
lieu à Tournai. 

» i" Jules Sonneville, teinturier à Tour
nai. » 

Les trois premiers seuls, tqaa trois détenus 
à la prison cellulaire, ont pris Blace au banc 
des accusés. Sonneville, on le sait, a pris la 
fuite après un premier interrogatoire. 

Les deux militaires ont avoué qu'ils n'avaient 
aucun motif d'animosité contre M. Bataille; 
que si. ue complicité, ils l'ont iaappé d'un 
coup de couteau, ils n'ont été en oala que les 
instruments du sieur Sonneville qui avait 
voue à son voisin une haine à mort. Sonneville 
leur avait offert 20 francs et un souper pour 
être les exécuteurs de sa vengeance. C'est 
Toetgaert. ouvrier de Sonneville. qui a servi 
d'intermédiaire entre eux et lui; c'est lui qui 
a été les trouver à la caserne et pendant qu'ils 
guettaient leur victime, Toetgaert se prome
nait non loin de là. 

M. Bataille a exposé avec calme les mau
vais traitements dont il était depuis longtemps 
l'objet de la part de ses voisins. Il leur avait 
rendu des services à leur arrivée à Tournai : 
il a été récompensé de ses bons offices par des 
injures et des menaces. 

C'était du reste une détestable maison que 
cette maison .Sonneville. et il y a lieu de 
s'étonner, d'après ce qui a été 'divulgué .i 
l'audience, que la police l'ait tolérée si long
temps à Tournai. La femme ayant été con
damnée à trois ans de prison en France, 
pour subordination de filles mineures, le gou
vernement français a réclamé son extradition. 
C'est à cette circonstance ,que l'on rattache 
surtout l'animosité des Sonneville contre leur 
paisible voisin. 

On sait que, tout récemment, ces braves 
gens ont pris nuitamment la fuite emportant 
tous leurs meubles et ne laissant qu'un bout 
de chandelle à leurs créanciers. 

Le tribunal a condamné le^petît chasseur 
comme l'auteur du coup de couteau à 15 mois -
de prison; le lancier, comme coopérateur, à 
un an; Toetgaert, l'ouvrier teinturier, pour 
leur avoir prêté aide et assistance, à 1T mois, 
et Jules Sonneville, ce dernier par défaut 
pour avoir provoqué le délit par des pro
messes, etc., à trois années d'emprisonae--
menu 


